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£DIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HĎTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice g®n®rale,  
sec.-tr®s., g.m.a., niv. 1 
T®l.: 819 336-2744 
T®l®c.: 819 336-2030 
No. dôurgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 

CENTRE R£CR£ATIF L£O-PAUL  
THERRIEN ET PAVILLON 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
T®l.: 819 336-3221 
T®l®c.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 
 

 
S£CURIT£ INCENDIE  
Fr®d®rick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 9-1-1 
 
 

BIBLIOTHĈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 819 336-2967 
 
Mercredi: 18h30 ¨ 20h00 
Samedi:     9h30 ¨ 11h00 
 
NOTE: Ferm®e les jours de cong®s f®ri®s 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les s®ances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent ¨ chaque mois 
¨ 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande ¨ formuler au conseil 
municipal, vous devez lôacheminer la semaine 
pr®c®dant la r®union mensuelle afin quôelle soit 
®tudi®e. 

 
DATES DES PROCHAINES S£ANCES DU 

CONSEIL 

 

Lundi 5 juin 2017 ¨ 20h00 

 Lundi 3 juillet 2017 ¨ 20h00 

Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits s®ance du conseil du 1er mai 2017 

 
D£ROGATION MINEURE 203 RUE MATTHIEU  
 
£tant donn® la demande de d®rogation mineure 
pour la propri®t® situ®e au 203 rue Matthieu, lot 
5622721 afin d'autoriser une marge frontale 
minimum de 15.69 m¯tres au lieu de 21 m¯tres; 
 
£tant donn® la recommandation positive du 
comit® consultatif d'urbanisme en date du 20 
mars 2017; 
 
£tant donn® que les personnes int®ress®es se 
sont fait entendre s®ance tenante; 
 
 Il est r®solu d'autoriser la d®rogation mineure 
pour le 203 rue Matthieu. 
 
D£ROGATION MINEURE 201 RUE MATTHIEU  
 
£tant donn® la d®rogation mineure pour la 
propri®t® situ®e au 201 rue Matthieu, lot 4647454 
afin d'autoriser une marge lat®rale sud-est ¨ 1.87 
m¯tres, au lieu de 2,0 m¯tres; 
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£tant donn® la recommandation positive du comit® 
consultatif d'urbanisme en date du 20 mars 2017; 
 
£tant donn® que les personnes int®ress®es se sont 
fait entendre s®ance tenante; 
 
 Il est r®solu d'autoriser la d®rogation mineure 
pour le 201 rue Matthieu. 
 
ADOPTION PROJET DE RĈGLEMENT  2017-383 
AMENDANT LE RĈGLEMENT NO 2001-267 
INTITUL£ RĈGLEMENT SUR LES 
D£ROGATIONS MINEURES, AFIN D'AJOUTER 
LES NORMES DE LOTISSEMENT AUX 
DISPOSITIONS  

 
PROJET DE RĈGLEMENT NUM£RO 2017-383  

AMENDANT LE RĈGLEMENT  
NO. 2001-267 INTITUL£ RĈGLEMENT SUR LES 
D£ROGATIONS MINEURES, AFIN DôAJOUTER 
LES NORMES DE LOTISSEMENT AUX 
DISPOSITIONS POUVANT FAIRE LôOBJET 

DôUNE D£ROGATION MINEURE. 
 

CONSID£RANT QUE  la municipalit® de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village a adopt® un 
r¯glement sur les d®rogations mineures afin de 
corriger des travaux qui ont fait lôobjet dôun permis 
de construction et ont ®t® effectu®s de bonne foi. 

 
CONSID£RANT QUE la Loi sur l'am®nagement et 
l'urbanisme permet ¨ une municipalit® de modifier 
ce r¯glement; 

 

CONSID£RANT QUE la municipalit® trouve 
pertinent de proc®der ¨ la modification des parties 
dudit r¯glement afin dôy apporter certains 
ajustements; 

 

CONSID£RANT QUE les dispositions concern®es 
par le pr®sent projet de r¯glement restreint les 
initiatives de certains citoyens; 

 
CONSID£RANT QUE la modification propos®e est 
conforme au plan dôurbanisme et ¨ tout autre outil 
l®gislatif de planification en mati¯re  

dôurbanisme; 
 
CONSID£RANT QU'UN avis de motion a ®t®  
donn® par la municipalit® ¨ la s®ance du Conseil 
le 6 avril 2017; 

 

CONSID£RANT QUE, le conseil municipal      
tiendra une assembl®e publique de consultation 
afin d'expliquer les modifications propos®es et 
d'entendre les personnes int®ress®es; 
 
 Il est r®solu que le Conseil municipal d®cr¯te ce 
qui suit:  
 
PARTIE I, DISPOSITIONS D£CLARATOIRES 
 
1- Le pr®sent r¯glement s'intitule projet de     
r¯glement num®ro 2017-383 modifiant le            
r¯glement no. 2001-267 intitul® RĈGLEMENT 
SUR LES D£ROGATIONS MINEURES, afin 
dôajouter les dispositions du r¯glement de          
lotissement ¨ celles pouvant faire lôobjet dôune   
d®rogation mineure. 
  
2- Le Conseil municipal d®clare avoir adopt® ce 
r¯glement partie par partie, article par article,     
alin®a par alin®a, de sorte que si l'une de ses   
parties devait °tre d®clar®e nulle par un tribunal 
comp®tent, les autres parties du r¯glement       
continuent de s'appliquer. 
 
PARTIE II, DISPOSITIF DU RĈGLEMENT 
 
3- Le r¯glement 2017-383 modifie le r¯glement 
2001-267 en ajoutant les dispositions suivantes :  
 
Lôarticle 2.1.  ï Disposition pouvant faire lôobjet 
dôune d®rogation mineure est modifi® comme 
suit : 
 
2.1.  ï Disposition pouvant faire lôobjet dôune      
d®rogation mineure 
 
Toutes les dispositions du r¯glement de             
lotissement no. 132 peuvent faire lôobjet dôune   
d®rogation mineure.  
 
Les dispositions du r¯glement de zonage no. 131  
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pouvant faire lôobjet dôune d®rogation mineure, sont 
les suivantes : 
 
Articles 2.3.2      Normes dôimplantation 
 3.1. et suivants   B©timent principal 
 3.2.4.   Piscine 
 4.1.2.   Niveau du terrain par 
     rapport ¨ la rue 
 4.1.3.   D®lais de r®alisation des  
     am®nagements 
 
Lôarticle 2.2. Conditions selon lesquelles une 
d®rogation mineure peut °tre accord®e est 
modifi® comme suit : 
 
2.2. Conditions selon lesquelles une d®rogation 
mineure peut °tre accord®e 
 
Une d®rogation mineure au r¯glement de 
lotissement no. 132 ou au r¯glement de zonage 
no.131 ne peut °tre accord®e que si toutes les 
conditions suivantes sont respect®es : 
 
La demande vise une disposition du r¯glement 
de lotissement no 132 ou du r¯glement de 
zonage no.131 pouvant faire lôobjet dôune 
demande de d®rogation mineure; 

Lôapplication des dispositions du r¯glement de 
lotissement no. 132 ou du r¯glement de 
zonage no.131 vis®es par la demande de 
d®rogation mineure, a pour effet de causer 
un pr®judice s®rieux au requ®rant de la 
demande; 

La d®rogation mineure ne porte pas atteinte ¨ la 
jouissance, par les propri®taires des 
immeubles voisins, de leur droit de propri®t®; 
[é] 
 

Lôarticle 2.3. Demande de d®rogation mineure 
est modifi® comme suit : 
 

2.3. Demande de d®rogation mineure 
 

Le requ®rant dôune d®rogation mineure au 
r¯glement de lotissement no.132 ou au r¯glement 
de zonage no. 131 doit pr®senter sa demande par 
®crit sur le formulaire çDemande de d®rogation 
mineure è ¨ la secr®taire-tr®sori¯re. 

Lôarticle 2.12. £mission du permis est 
modifi®e comme suit : 
 

2.12. £mission du permis 
 

Sur pr®sentation dôune copie de la r®solution 
accordant la d®rogation mineure, lôofficier 
responsable d®livre au requ®rant le permis ou 
certificat requis. 
 

Toute autorisation donn®e en vertu de ce 
r¯glement nôa pas pour effet de soustraire le 
requ®rant ¨ lôapplication de toute disposition du 
r¯glement de lotissement num®ro 131 ou du 
r¯glement de zonage num®ro 131, exception 
faite dôune disposition sur laquelle est accord®e 
la d®rogation mineure. 
 
PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES 
 
4- Les dispositions du pr®sent r¯glement ont 
pr®s®ance sur toute disposition et sur toute 
illustration incompatible pouvant °tre contenue 
au r¯glement sur les d®rogations mineures. 
 
5- Ce r¯glement entrera en vigueur selon la 
Loi. 
 
D£PĎT DES £TATS FINANCIERS  
 
D®p¹t des ®tats financiers consolid®s pr®par®s 
par la firme FBL Soci®t® de comptables 
professionnels agr®®s pour l'ann®e 2016.  
 
ENTENTE INTERMUNICIPALE LOISIRS  
 
 Il est r®solu d'autoriser le maire et la directrice 
g®n®rale ¨ signer pour et au nom de la 
municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
la conclusion d'une entente relative ¨ la fourniture 
de service de loisirs et culture (sans la 
biblioth¯que) avec la Paroisse Notre-Dame-du-
Bon-Conseil. 
 
Que cette entente est annex®e ¨ la pr®sente 
r®solution pour en faire partie comme si elle ®tait, 
ici, au long reproduite. 
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VACANCES EMPLOY£S  
 
 Il est r®solu d'autoriser les vacances des 
employ®s selon l'annexe A dat® du 1er mai 2017.  
M. Steve Desharnais pourra prendre la semaine 
du 23 au 29 juillet s'il y a un inspecteur municipal 
en poste sinon cette semaine est refus®e. 
 
ENTENTE PELOUSE SOCCER  
 
£tant donn® la convention collective intervenue 
entre la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village et le Syndicat des employ®-e-s municipaux 
de Bon-Conseil (CSN) Village; 
 
£tant donn® la demande du Club de Soccer 
Juv®nile Bon-Conseil d'effectuer la tonte de la 
pelouse des terrains de soccer; 
 
 Il est r®solu d'autoriser le maire et la directrice 
g®n®rale ¨ signer la lettre d'entente entre la 
municipalit® et le syndicat concernant la tonte des 
pelouses des terrains de soccer pour l'ann®e 
2017. 
 
FIBRE OPTIQUE  
 
£tant donn® que la MRC Drummond envisage la 
mise en place d'un r®seau de fibres optiques pour 
offrir des services de t®l®communications ¨ large 
bande ¨ tous les r®sidents et entreprises du 
territoire de la MRC Drummond; 
 
£tant donn® que le sondage d'int®r°t men® dans 
l'ensemble de la MRC indique que pr¯s de 80% 
des personnes sond®es souhaitent des services 
haute vitesse pour tous, et que 78,5% souhaitent 
que leur municipalit® s'implique; 
 
£tant donn® qu'une ®tude d'ing®nierie pr®liminaire 
a permis d'avoir un portrait plus juste de la 
desserte internet et cellulaire du territoire, de 
m°me que des besoins de la population; 
 
£tant donn® qu'il ressort de cette ®tude 
l'importance pour la MRC Drummond de mettre 
en place un r®seau de fibres optiques pour offrir 
des services de t®l®communications ¨ large  

bande ¨ tous les r®sidents et entreprises du 
territoire; 
 
£tant donn® que selon les informations 
transmises dans le rapport d'ing®nierie 
pr®liminaire, le projet de r®seau de fibres optiques 
n®cessiterait des investissements de pr¯s de 26 
millions de dollars; 
 
£tant donn® que la MRC pourrait °tre admissible 
¨ une subvention dans le cadre de deux 
programmes de subvention; 
 
£tant donn® le plan d'affaires pr®sent® aux ®lus le 
11 avril 2017 concernant notre municipalit®; 
 
£tant donn® que les ®lus ont donn® leur accord 
(M. Marcel Bergeron, M. Sylvain Jutras, M. 
G®rard Martin, Mme Claude Mongeau, M. Guy 
Bournival et M. Alexandre St-Pierre) (M. Alex 
Desfoss®s-Cusson absent) ¨ l'engagement de 
notre municipalit® dans ce programme; 
 
 Il est r®solu d'ent®riner l'adh®sion de la 
municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
au programme de fibre optique de la MRC 
Drummond. 
 
ASSEMBL£E ANNUELLE CRSBP  
 
£tant donn® l'assembl®e annuelle du CRSBP qui 
aura lieu le 2 juin 2017 ¨ 17h00 ¨ Yamachiche; 
 
 Il est r®solu d'autoriser l'inscription de Mme 
Jacinthe Dufort, Mme Claude Mongeau et          
M. G®rard Martin et de d®frayer les frais de 
d®placement. 
 
TRAVAUX TECQ (TAXE D'ESSENCE) 
 
PARTIE RUE ROLLAND (TRON¢ON T1-103)  
 
£tant donn® les travaux pr®vus dans le cadre du 
plan d'intervention adopt® le 6 juin 2016; 
 
£tant donn® la planification des travaux dans le 
cadre de la taxe d'essence; 
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£tant donn® l'offre de services professionnels 
pour plans et devis et surveillance des travaux 
pr®sent®e par Exp en date du 3 avril 2017; 
 
 Il est r®solu de mandater Exp afin de pr®parer 
les plans et devis et la surveillance des travaux 
pour la r®fection de la chauss®e rue Rolland 
(entre la rue St-Lambert et la rue Gilles, tron­on 
T1-103) au co¾t de 11 823.00$ plus taxes. 
 
PARTIE RUE NAPOL£ON M£NARD 
(TRON¢ON T1-036)  
 
£tant donn® les travaux pr®vus dans le cadre du 
plan d'intervention adopt® le 6 juin 2016; 
 
£tant donn® la planification des travaux dans le 
cadre de la taxe d'essence; 
 
£tant donn® l'offre de services professionnels 
pour plans et devis et surveillance des travaux 
pr®sent®e par Exp en date du 3 avril 2017; 
 
 Il est r®solu de mandater Exp afin de pr®parer 
les plans et devis et la surveillance des travaux 
pour la r®fection de la chauss®e de la rue 
Napol®on M®nard (entre la rue Notre-Dame et   
St-Bruno, tron­on T1-036) au co¾t de 9 723.00$ 
plus taxes. 
 
PARTIE RUE NAPOL£ON M£NARD 
(TRON¢ON T1-037)  
 
£tant donn® les travaux pr®vus dans le cadre du 
plan d'intervention adopt® le 6 juin 2016; 
 
£tant donn® la planification des travaux dans le 
cadre de la taxe d'essence; 
 
£tant donn® l'offre de services professionnels 
pour plans et devis et surveillance des travaux 
pr®sent®e par Exp en date du 3 avril 2017; 
 
 Il est r®solu de mandater Exp afin de pr®parer 
les plans et devis et la surveillance des travaux 
pour la r®fection de la chauss®e de la rue 
Napol®on M®nard (entre la rue St-Bruno et 
Ang¯le, tron­on T1-037) au co¾t de 10 523.00$ 
plus taxes. 

APPEL D'OFFRE PAVAGE RUE J£RĎME/
LAMPRON  
 
£tant donn® les plans et devis pr®par®s par 
Avizo Experts conseils dans le cadre de la 
TECQ pour le pavage de la rue J®r¹me/
Lampron; 
 
 Il est r®solu d'aller en appel d'offre pour le 
pavage de la rue J®r¹me/Lampron. 
 
APPEL D'OFFRE PAVAGE RUE MITCHELL  
 
£tant donn® les plans et devis pr®par®s par 
Avizo Experts conseils pour le pavage de la rue 
Mitchell dans le cadre de la TECQ; 
 
 Il est r®solu d'aller en appel d'offre pour le 
pavage de la rue Mitchell. 
 
APPEL D'OFFRE PAVAGE RUE ST-BRUNO  
 
£tant donn® les plans et devis pr®par®s par 
Avizo Experts conseils pour le pavage de la rue 
St-Bruno dans le cadre de la TECQ; 
 
 Il est r®solu d'aller en appel d'offre pour le 
pavage de la rue St-Bruno. 
 
OMH £TATS FINANCIERS 2016  
 
 Il est r®solu d'adopter les ®tats financiers de 
l'Office municipal d'habitation de Notre-Dame-du
-Bon-Conseil au 31 d®cembre 2016 pr®par®s 
par RDL Drummondville inc. d®montrant un 
d®ficit de 11 871.00$ dont 1 187.00$ est payable 
par la municipalit®. 
 
R£CLAMATION VąTEMENTS EAU ROUILLE  
 
£tant donn® le bris d'aqueduc survenu le 10 avril 
2017 sur la rue Nappert; 
 
£tant donn® que l'eau est devenue rouille dans 
ce secteur; 
 
£tant donn® la r®clamation de Mme Diane 
Veilleux au montant de 138.00$; 
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 Il est r®solu d'autoriser le remboursement des 
v°tements au montant de 138.00$ ¨ Mme Diane 
Veilleux sur pr®sentation de la pi¯ce justificative. 
 
ADOPTION PROJET DE RĈGLEMENT  2017-
381 AFIN DE PERMETTRE LES 
HABITATIONS MULTIFAMILIALES AINSI QUE 
D'AUTORISER LA CLASSE COMMERCIALE 1 
ê TITRE D'USAGE COMPL£MENTAIRE ê 
L'HABITATION POUR LA ZONE C7  

 

CONSID£RANT QUE la municipalit® de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village a adopt® un 
r¯glement de zonage afin de g®rer les usages et 
lôam®nagement de son territoire; 

  
CONSID£RANT QUE la Loi sur l'am®nagement 
et l'urbanisme permet ¨ une municipalit® de 
modifier ce r¯glement; 

  

CONSID£RANT QUE la municipalit® trouve 
pertinent de proc®der ¨ la modification des 
parties dudit r¯glement afin dôy apporter certains 
ajustements; 

  

CONSID£RANT QUE les dispositions 
concern®es par le pr®sent projet de r¯glement 
restreint les initiatives de certains citoyens; 

  
CONSID£RANT QUE la modification propos®e 
est conforme au plan dôurbanisme et ¨ tout autre 
outil l®gislatif de planification en mati¯re 
dôurbanisme; 

  

CONSID£RANT QUE, le conseil municipal 
tiendra une assembl®e publique de consultation 
afin d'expliquer les modifications propos®es et 
d'entendre les personnes int®ress®es; 

 

 Il est r®solu que le Conseil municipal d®cr¯te 
ce qui suit: 
 
PARTIE I, DISPOSITIONS D£CLARATOIRES 
 
1-Le pr®sent r¯glement s'intitule projet de 
r¯glement num®ro 2017-381 modifiant le  

r¯glement no. 131 intitul® RĈGLEMENT DE 
ZONAGE, afin dôautoriser les habitations 
multifamiliales ainsi que la classe commercial I ¨ 
titre dôusage compl®mentaire sp®cifique ¨ 
lôhabitation pour la zone C7. 
 
2-Le Conseil municipal d®clare avoir adopt® ce 
r¯glement partie par partie, article par article, 
alin®a par alin®a, de sorte que si l'une de ses 
parties devait °tre d®clar®e nulle par un tribunal 
comp®tent, les autres parties du r¯glement 
continuent de s'appliquer. 
 
PARTIE II, DISPOSITIF DU RĈGLEMENT 
 
3- Le r¯glement 2017-381 modifie le r¯glement 
131 en ajoutant les dispositions suivantes : 
  
Lôarticle 2.3 - LA GRILLE DES 
SP£CIFICATIONS (Annexe A) est modifi® 
comme suit : 
  
Voir annexe A. 

  
4- Est ajout® ¨ la suite de lôarticle 2.3.5, lôarticle 
2.3.5.1 : Usages compl®mentaires ¨ un usage 
r®sidentiel autoris®s sp®cifiquement pour la zone 
C7 et se lit comme suit : 
  

2.5.3.1 Les usages du groupe commerce I 
sont autoris® ¨ titre dôusage 
compl®mentaire ¨ lôhabitation pour la 
zone C7.  
 

PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES 
 
5-Les dispositions du pr®sent r¯glement ont 
pr®s®ance sur toute disposition et sur toute 
illustration incompatible pouvant °tre contenue 
au r¯glement de zonage. 
 
6-Ce r¯glement entrera en vigueur selon la Loi. 
 
JOURN£E NATIONALE DES PATRIOTES  
 

ATTENDU QUE le Gouvernement du Qu®bec, 
par le d®cret 1322-2002 ayant pris effet le 2 
novembre 2002, a d®termin® que la Journ®e 
nationale des patriotes coµnciderait avec le jour  
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f®ri® et ch¹m® du lundi pr®c®dant 
imm®diatement le 25 mai; 
  
ATTENDU QUE la Journ®e nationale des 
patriotes concerne toutes les Qu®b®coises et 
tous les Qu®b®cois et quôelle a pour but ç 
dôhonorer la m®moire des patriotes qui ont lutt® 
pour la reconnaissance nationale de notre 
peuple, pour sa libert® politique et pour 
lôobtention dôun syst¯me de gouvernement 
d®mocratique è; 
  
ATTENDU QUôil est n®cessaire que des gestes 
tangibles viennent souligner la Journ®e nationale 
des patriotes afin de faire îuvre de m®moire 
aupr¯s des nouvelles g®n®rations; 
  
 Il est r®solu que le drapeau des patriotes soit 
affich® sur le panneau ®lectronique, ¨ partir du 
troisi¯me jour pr®c®dant jusquôau troisi¯me jour 
suivant la Journ®e nationale des patriotes, pour 
une dur®e totale de sept jours. 
 
DEMANDE DE RACCORDEMENT EAU 
POTABLE PAROISSE NDBC  
 
£tant donn® l'entente intermunicipale 
relativement ¨ la fourniture de services en faveur 
de la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
paroisse pour l'approvisionnement en eau 
potable de certains r®sidents et le traitement des 
eaux us®es de Thomas Caya Inc et du 
Restaurant Le Canadien; 
 
£tant donn® la r®solution 2017-082 de la 
municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
paroisse visant une demande afin de raccorder 
le 2500, 12e rang Wendover au r®seau d'eau 
potable du village; 
 
£tant donn® que suite ¨ la demande de 
pr®cision concernant l'usage pour ladite 
adresse, le propri®taire confirme un usage de 
bureau pour le secr®tariat; 
 
 Il est r®solu d'autoriser Le raccordement 
d'une entr®e de 2 pouces r®sidentiel au r®seau 
d'aqueduc du 2500, 12e rang Wendover par la 
Paroisse selon les lois et normes en vigueur; 

d'autoriser le maire et la directrice g®n®ral ¨ 
signer la modification ¨ l'entente intermunicipale 
afin d'y ajouter le 2500, 12e rang Wendover. 
 
RECOMMANDATIONS LOISIRS  
 
COURSE ê PIEDS  
 
£tant donn® la recommandation du comit® des 
loisirs en date du 25 avril 2017; 
 
 Il est r®solu d'autoriser la course ¨ pieds 
dans les rues du village qui se tiendra le 24 
septembre. 
 
DIVERS  
 
FąTE NATIONALE 2017 - DEMANDE DE 
COMMANDITE RECONNAISSANCE DES 
B£N£VOLES 
 
£tant donn® la demande de la Soci®t® St-Jean 
Baptiste Centre-du-Qu®bec mandataire de la 
f°te nationale afin de souligner notre 
reconnaissance envers les b®n®voles c®l®brant 
la St-Jean ¨ leur faire un don minimal et 
symbolique de 100$ qui sera remis sous forme 
de cadeaux et attribu®s aux b®n®voles de notre 
territoire; 
 
 Il est r®solu d'autoriser un don de 100$ ¨ la 
SSJB. 
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PROVINCE DE QU£BEC 
MUNICIPALIT£ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
AVIS PUBLIC 

ASSEMBL£E PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE 
PROJET DE RĈGLEMENT NUM£RO 2017-381 

 
ê toutes les personnes habiles ¨ voter et susceptibles dô°tre int®ress®es par le projet de r¯glement 
num®ro 2017-381 intitul® : R¯glement modifiant le r¯glement de zonage. 
 

 
 
La municipalit® tiendra, en conformit® des dispositions de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, 
une assembl®e publique de consultation sur ce projet de r¯glement, le 5 juin 2017 ¨ 18h45, ¨ la 
salle des comit®s situ®e ¨ lôh¹tel de ville, au 541 rue Notre-Dame, Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 

 
Au cours de cette assembl®e publique, le maire ou le maire suppl®ant expliquera le projet de r¯gle-
ment et entendra les personnes et organismes qui d®sirent sôexprimer ¨ ce sujet. 
 
Ce projet contient des dispositions propres ¨ un r¯glement susceptible dôapprobation r®f®rendaire. 
 
Ce projet de r¯glement num®ro 2017-381 peut °tre consult®s au bureau de la municipalit®, ¨ lôh¹tel 
de ville, durant les heures normales de bureau, ¨ savoir du lundi au vendredi de 8h30 ¨ 12h00 et de 
13h00 ¨ 16h30. 
 
FAIT ET DONN£ ¨ Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, ce neuvi¯me jour du mois de mai deux 
mille dix-sept. 
 
Isabelle Dumont 
Directrice g®n®rale / secr®taire-tr®sori¯re, g.m.a., niv. 1 

Ce projet de r¯glement a pour objet de permettre les habitations multifamiliales ainsi que dôautoriser la classe com-
mercial l ¨ titre dôusage compl®mentaire ¨ lôhabitation pour la zone C7. 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
(articles 335 et 346 du Code Municipal) 

 
Je, soussign®e, r®sidant ¨ Notre-Dame-du-Bon-Conseil certifie sous mon serment dôoffice que jôai publi® 
lôavis ci-annex® en affichant deux copies aux endroits d®sign®s par le conseil entre 13h00 et 17h00 de 
lôapr¯s-midi, le 9

e
 jour de mai 2017 et dans le journal le Villajoie. 

 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 9

e
 jour de mai 2017. 

 
Isabelle Dumont, 
Directrice g®n®rale / secr®taire-tr®sori¯re, g.m.a., niv.1 



LE VILLA -JOIE 

PROVINCE DE QU£BEC 
MUNICIPALIT£ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
AVIS PUBLIC 

ASSEMBL£E PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE 
PROJET DE RĈGLEMENT NUM£RO 2017-383 

 
ê toutes les personnes habiles ¨ voter et susceptibles dô°tre int®ress®es par le projet de r¯glement 
num®ro 2017-383 intitul® : R¯glement sur les d®rogations mineures afin dôajouter les normes de lo-
tissement aux dispositions pouvant faire lôobjet dôune d®rogation mineure. 

 
La municipalit® tiendra, en conformit® des dispositions de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, 
une assembl®e publique de consultation sur ce projet de r¯glement, le 5 juin 2017 ¨ 18h30, ¨ la 
salle des comit®s situ®e ¨ lôh¹tel de ville, au 541 rue Notre-Dame, Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 

 
Au cours de cette assembl®e publique, le maire ou le maire suppl®ant expliquera le projet de r¯gle-
ment et entendra les personnes et organismes qui d®sirent sôexprimer ¨ ce sujet. 
 
Ce projet contient des dispositions propres ¨ un r¯glement susceptible dôapprobation r®f®rendaire. 
 
Ce projet de r¯glement num®ro 2017-383 peut °tre consult®s au bureau de la municipalit®, ¨ lôh¹tel 
de ville, durant les heures normales de bureau, ¨ savoir du lundi au vendredi de 8h30 ¨ 12h00 et de 
13h00 ¨ 16h30. 
 
FAIT ET DONN£ ¨ Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, ce neuvi¯me jour du mois de mai deux 
mille dix-sept. 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice g®n®rale / secr®taire-tr®sori¯re, g.m.a., niv. 1 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
(articles 335 et 346 du Code Municipal) 

 
Je, soussign®e, r®sidant ¨ Notre-Dame-du-Bon-Conseil certifie sous mon serment dôoffice que jôai publi® 
lôavis ci-annex® en affichant deux copies aux endroits d®sign®s par le conseil entre 13h00 et 17h00 de 
lôapr¯s-midi, le 9

e
 jour de mai 2017 et dans le journal le Villajoie. 

 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 9

e
 jour de mai 2017. 

 
Isabelle Dumont, 
Directrice g®n®rale / secr®taire-tr®sori¯re, g.m.a., niv.1 
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PERSONNEL £LECTORAL 

Le 5 novembre 2017, vous serez appel®s ¨ choisir les personnes qui formeront le conseil 
municipal des quatre prochaines ann®es. Nous sommes actuellement en processus de     
recrutement pour combler les postes du personnel ®lectoral. Pour les personnes              
int®ress®es ¨ travailler lors de ces ®lections, vous nôavez quô¨ compl®ter le formulaire         
ç Demande dôemploi :®lection g®n®rale du 5 novembre 2017 è disponible sur le site web                   
www. notre-dame-du-bon-conseil.ca ainsi quô¨ la page suivante du journal. 
Vous devez nous retourner le formulaire compl®t® dôici le 30 ao¾t 2017 par courriel, par     
t®l®copieur au 819 336-2030 ou par courrier ¨: 
Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil village 
541, rue Notre-Dame, Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec)  J0C 1A0.  
 
Vous pouvez ®galement le d®poser ¨ la r®ception de lôh¹tel de ville. 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 

SI ON NE VOUS R£POND PAS, LAISSEZ UN        
MESSAGE 

NOUS VOUS RAPPELLERONS. 
 

SVP NE PAS T£L£PHONER AU DOMICILE 
DES EMPLOY£S MUNICIPAUX 

EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

Vente de garage 
 
Pour faire une vente de garage (vente d®barras), vous devez obtenir, au    
pr®alable, un permis ¨ cet effet en vous pr®sentant ¨ lôh¹tel de ville. Vous    
devrez compl®ter une demande et d®frayer le co¾t du permis qui est de   
10,00$. 
 
Le permis est valide pour deux (2) jours    
cons®cutifs sur une m°me propri®t®. 
 
Chaque ann®e durant la semaine des        
municipalit®s, la municipalit® autorise les 
ventes de garage sans permis. 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiNy5vlh9TSAhUJZCYKHbQtArkQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Ffr.fotolia.com%2Fid%2F25249592&bvm=bv.149397726,d.amc&psig=AFQjCNHkFf6z94f5JuyeDL-M3bFVi9PLOA&ust=14895144216680
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiK56afiNTSAhVD6SYKHQX-DQ4QjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fclipartfest.com%2Fcategories%2Fview%2F7fd1f7e01ca85f101296bbf67266c7b8f4a88f5a%2Ftelephone-logo-clipart.html&bvm
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Demande dôemploi ®lection g®n®rale 
du 5 novembre 2017 
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Une naissance pr¯s de vous? 
La promotion b®b® de la SSJBCQ pourrait vous int®resser! 
 
Les membres de la section locale de la Soci®t® Saint-Jean-Baptiste de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil tiennent ¨ souhaiter la bienvenue aux nouveau-n®s dans les         
familles de son territoire en leur offrant la possibilit® de gagner une carte-cadeau ¨ 
utiliser ¨ la pharmacie Familiprix de Bon-Conseil, dôune valeur de 100$, gracieuset® 
de votre section locale de la SSJBCQ. 
 
Comment participer? 
 
¶ ątre domicili® ¨ Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
¶ ątre les heureux parents dôun enfant n® ou ¨ na´tre 

entre le 1er janvier 2017 et le 31 d®cembre 2017 
¶ Transmettre vos coordonn®es et la date de        

naissance du poupon et son nom 
 
Un tirage sera effectu® ¨ la mi-janvier 2018 et les noms 
des gagnants seront d®voil®s lors de lôassembl®e g®n®rale de la section locale, de 
m°me que dans le Villa-Joie et le Rendez-vous. Il y aura donc un grand gagnant 
parmi lôensemble des b®b®s inscrits. De plus, par lôinterm®diaire de leurs parents, 
tous les b®b®s de 14 jours ¨ un an sont admissibles ¨ souscrire ¨ une assurance vie 
de 10 000$ totalement gratuite pour leur premi¯re ann®e de vie. 
 
Cette invitation sera renouvel®e dans 
nos journaux locaux. 
Nous attendons vos inscriptions! 
 
 
 
Ange-Alice Allard, pr®sidente 
161, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil Qc 
J0C 1A0 
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Journ®e interclubs mardi le 6 juin 
 
Inscription avant le 2 juin. La journ®e d®bute ¨ 9h30 par la messe ¨ lô®glise suivi du bingo, 
d´ner, jeux et tirages. 
 

Suite ¨ lôassembl®e g®n®rale annuelle du mois dernier,  le bureau de direction pour    
lôann®e 2017-2018 se compose de : 
Aline Paris, pr®sidente  
Lucien Pinard, vice-pr®sident 
Pierrette Lamarche, secr®taire 
Nicole Benoit, tr®sori¯re 
Julien Allard, Jovette Douville, Line Amiot et Colette Lemaire sont les administrateurs. 
 

Un ( 1 ) si¯ge est encore libre, nous sommes une belle ®quipe, on vous attend. 
 

Les jeux int®rieurs sont termin®s mais la p®tanque est toujours en action le mardi soir tout 
lô®t® ¨ lôext®rieur. 
 

Merci ¨ tous et toutes! 
Merci aux b®n®voles, sans eux tout serait plus difficile. 
 
 
Passez un bel ®t®, soyez prudents,    
 
Bonnes vacances et de retour en septembre 
 
Nicole Benoit, tr®sori¯re 
819 336-2672 
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